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Municipalité 
 
 
 
 
 


   Belmont, le 15 mai 2004 
    


Préavis N° 5/2004 
au Conseil communal 


 


 


 
 
 


Vente de la parcelle N° 140, route des Chaffeises 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
Au Conseil communal de Belmont 


 


Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


 


Historique 
La parcelle N° 140 a été achetée le 8 juillet 1988 à une société immobilière. Elle faisait partie d’un 
lot de trois parcelles détaillé ci-après : 


   Estimation fiscale 


- Parcelle N° 125 13’016 m2 pré-champ   


 18’648 m2 bois 


 31’664 m2  Fr. 792’000.-- 


- Parcelle N° 136   3’251 m2 pré-champ 


   2’697 m2 bois 


   5’948 m2  Fr.  29’000.-- 


- Parcelle N° 140 16’338 m2 pré-champ 


   5’118 m2 bois 


 21’456 m2   Fr. 166’000.-- 


La parcelle 140 est grevée d’une servitude passive « canalisation d’eau en faveur de la commune 
de Lausanne ». 
 
Le prix d’achat des trois parcelles s’élevait à de Fr. 130’000.--. Cette achat a été fait conformément 
au préavis N° 1/86 du 14 janvier 1986 attribuant la compétence à la Municipalité pour acquérir des 
immeubles jusqu’à concurrence de Fr. 250’000.--. La commission des finances a donné son 
accord  par lettre du 25 février 1988. 
 
La parcelle N° 140 fait partie du plan de quartier  « Burenoz-Malavaux » accepté par le conseil 
général en date du 20 mars 1970. Ce dernier a été modifié à trois reprises. La dernière 
modification a fait l’objet d’une demande de crédit de Fr. 86’000.-- par le préavis N° 16 du 9 
octobre 2000. Cette modification a été entérinée par le préavis N° 2/2003 accepté par le conseil le 
15 mai 2003. 
 
 
Situation parcellaire actuelle 
 
Les propriétaires actuels des parcelles faisant partie du plan de quartier sont : 
 
 
• Parcelle N° 138 Propriété privée surface 8’675 m2  pré-champ 
 
 
• Parcelle N° 140 Commune de Belmont  surface  14’023 m2  pré-champ 


  7’462 m2 forêt 
  50 m2  bâtiment agricole 
        11 m2 place-jardin 
                                         (mensuration numérique) 21’546 m2
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Répartition des frais d’étude de la modification du Plan de quartier 
 
Le total des frais d’étude de la modification du plan de quartier s’est élevé à Fr. 173’507.15 et a été 
réparti, selon une base de calcul objective qui n’est pas la surface des parcelles mais les droits 
constructibles légalisés, soit : 
 
 Parcelle N° 140 Parcelle N° 138 Total 
 
Parts des droits constructibles légalisés 46,1165 % 53,8835 % 100 % 
 
- Factures réparties en fonction 


des % Fr.   51’005,10 Fr.  59’595,50 Fr. 110’600,60 
- Factures propres à l’une ou 


l’autre des parcelles Fr.   62’265,20 Fr.       641,35 Fr.   62’906,55 
 
-   Total Fr. 113’270,30 Fr.  60’236,85 Fr. 173’507,15 
 
Nos frais s’élevant à Fr. 113’270.30 ont été comptabilisés dans le compte de bilan N° 9170.03. 
 
 
Possibilités de construire : 
 


• Parcelle privée N° 138 5’328 SPBH soit  53,8835 % 
• Parcelle Commune de Belmont N° 140  4’560 SPBH soit  46,1165 % 
• Total  9’888 SPBH soit 100,000  % 


 
SPBH = surface de plancher brute habitable 


 
 
Offre de vente : 
 
Le 8 mars 2004, nous avons reçu l’offre de Tradimco S.A. pour l’acquisition de la parcelle N° 140 
pour le prix de Fr. 2’990’000.--. Cette offre ne comprend pas les frais liés à l’obtention du permis 
de construire, ainsi que ceux liés aux études de la mise en valeur du projet (par exemple : 
honoraires architecte, ingénieur, géotechnicien, géomètre, y.c. pose de gabarits, avocat etc). Ces 
derniers peuvent être estimés à Fr. 270'000.--, pour la parcelle communale. Cette offre est en tout 
point similaire aux conditions négociées lors de l’établissement du prix de vente de la parcelle 
N° 138, propriété privée.  
 
Cette offre n’est aucunement liée à la surface du terrain cédé, son évaluation correspond à une 
incidence de 4560 m2 SPBH à Fr. 656,91. L’acquisition est liée à l’obtention du permis de 
construire. En cas d’échec, les études seraient à la charge et péril exclusif de l’acquéreur.  
 
Les surfaces cadastrées forêt à l’Est et celle dédiée à la zone d’utilité publique au Sud du plan de 
quartier resteront propriété de la commune. 
 
En ce qui concerne la « galette », c’est-à-dire la zone de liaison entre les deux immeubles, la 
municipalité poursuit ses réflexions quant à son affectation future.  
 
La détermination de la municipalité a été confortée par l’avis d’un expert immobilier, par ailleurs 
président de la commission d’estimations fiscales. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
- vu le préavis municipal N° 5/2004 du 15 mai 2004, 
 
- ouï le rapport de la Commission des finances, 
 
- ouï le rapport de la commission technique désignée pour examiner cet objet, 
 
- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 
 
 
 
 


D E C I D E 
 
 


1. d’autoriser la Municipalité à vendre la parcelle N° 140, route des Chaffeises, après  avoir 
détaché les surfaces cadastrées forêt et celle dédiée à la zone d’utilité publique.  


2. d'accepter de fixer le montant de cette vente à Fr. 2’990’000.--, dont à déduire les frais liés à 
l’obtention du permis de construire. 


 
 
 


 
       Le Municipal des finances 
                     G. Moser 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 24 mai 2004. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Vice-Président La Secrétaire 
 J.-C. Perret-Gentil I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS MUNICIPAL NO 5/2004 


 
 


VENTE DE LA PARCELLE NO 140, ROUTE DES CHAFFEISES  
 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du préavis précité du 1er juin 2004 :  
 
Bureau du Conseil : Mme Marlène Maire, Présidente 
 M. Enrico Monsutti, excusé 
 Mme Catherine Schiesser, secrétaire 
 
Municipalité : M. Gustave Muheim, syndic 
 Mme Hélène Brughera  
 M. Philippe Michelet 
 M. Perret Gentil 
 M. Gilbert Moser, excusé 
 
Commission technique M. Gilles Pirat, Président 
 M. Jean-Charles Bartolacelli  
 Mme Monique Vernet 
 
Commission des finances M. Jean-Pierre Bolay, Président, excusé 
 M. Daniel Chiovenda, 
 M. Serge Emery  
 M. Michel Henchoz 
 Mme Helene Pinto, rapporteur 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


 


Ce préavis nous a été présenté en date du mardi 1er juin 2004 par la Municipalité et un dossier 
technique a été remis à la Commission des finances. 
 
Cette dernière s’est ensuite réunie le 22 juin 2004. 
 
La transaction de vente d’une partie de la parcelle no 140 (il s’agit de 10’337m2) s’effectuera 
seulement lorsque le permis de construire sera délivré. Cela correspond à un prix de vente de 
CHF 263.- /m2 net. De prime abord, ce prix au m2 peut paraître bas ; néanmoins, au vu des 
contraintes de construction et de la situation géographique du terrain, ce prix nous paraît 
raisonnable. 
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Après la vente, la commune restera propriétaire d’une surface de 11'209 m2, répartie comme 
suit :  
 
 Surface cadastrée en nature de forêt  7'462 m2  
 Surface en nature de place       11 m2  
 Aire d’utilité publique, surface estimée 3'736 m2 
 (Voir plan PQ en couleur, remis avec le préavis no 2/2003.) 
 
La Municipalité a fait évaluer l’offre de l’acquéreur par un expert immobilier. Les 
conclusions confirment le prix d’achat proposé. 
 
Nous attirons l’attention sur le fait que différents frais liés à l’obtention du permis de 
construire d’un montant d’environ CHF 270'000.-- seront encore à la charge de la commune, 
et donc à déduire du prix de vente.  
 
Le préavis 5/2004 ne faisant pas état  de l’utilisation du produit de la vente, la Commission 
des finances demande à être consultée lorsqu’il sera question de l’affectation.  
 
La Commission des finances vous recommande à l’unanimité d’adopter, sans modification, 
les conclusions du préavis municipal 5/2004 : 
 
 


1. d’autoriser la Municipalité à vendre la parcelle no 140, route des Chaffeises, après 
avoir détaché les surfaces cadastrées forêt et celle dédiée à la zone d’utilité publique.  


2. d’accepter de fixer le montant de cette vente à CHF 2'990'000.--, dont à déduire les 
frais liés à l’obtention du permis de construire.  


 
 
Pour la Commission  des finances :  
 
 
Jean-Pierre Bolay, Président  
Serge Emery  
Daniel Chiovenda  
Michel Henchoz  
Helene Pinto, rapporteur 
 
 
Belmont s/Lausanne, le 22 juin 2004  
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PREAVIS MUNICIPAL 5/2004 
 


VENTE DE LA PARCELLE N° 140, ROUTE DES CHAFFEISES 
********** 


 
 
Rapport de la Commission technique 
 
Au Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


 
1.- PREAMBULE 
 
La présentation du préavis a eu lieu le 1er juin dernier en présence :  


• Du Bureau du Conseil représenté par Mme M. Maire présidente et de 
Mme C. Schiesser secrétaire. 


• De la Municipalité in corpore excepté M. G. Moser. 
• De la Commission des finances in corpore excepté M. J.-P. Bolay. 
• De la Commission technique in corpore. 


 
La commission technique s’est réunie le 8 juin pour débattre du préavis puis a 
dialogué par e-mail. 
 
2.- HISTORIQUE 
 
Après une demande de crédit pour l’étude de la modification du plan de quartier 
Burenoz-Malavaux (préavis 16/2000) accepté à l’unanimité, suivi de la modification 
du plan de quartier (préavis 2/2003) acceptée avec une forte majorité (1 non et 4 
abstentions), il paraît logique de continuer cette démarche. 
 
3.- REFLEXIONS 
 


1. Il paraît tout à fait judicieux à la commission que la Commune n’endosse pas 
le rôle de promoteur et les risques qui y sont liés. Partant de là, il est cohérent 
de vendre la parcelle n° 140. 


2. Après quelques vérifications technico-financières, le prix de la parcelle nous 
paraît correct. Il est important que le coût final de l’opération permette 
d’obtenir des loyers cohérents par rapport à l’emplacement, au public visé et 
respecte la moyenne des prix pratiqués dans le quartier. Il est dans l’intérêt de 
la Commune de permettre la mise sur le marché d’appartements attractifs 
pour des familles, par leurs loyers, par leurs surfaces et leurs nombres de 
pièces. 


3. Au vu du prix d’acquisition du terrain en 1988, le prix d’achat offert est une très 
bonne opération. 


4. La galette d’utilité publique nous apparaît importante et nous verrions d’un bon 
œil la création de classes enfantines, à l’intérieur d’un quartier qui recensera 
environ le 1/3 de la population de Belmont. 
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5. Nous pensons que la Municipalité devrait préciser clairement quelles sont ses 
responsabilités en matière de géologie, en regard du point 10.1.4 « Problèmes 
liés à la géotechnique, sécurité, responsabilité » du préavis 2/2003 traitant de 
la modification du plan de quartier. 


6. Le fait de détacher la forêt est judicieux selon le principe que l’entretien et la 
gestion des forêts sont du ressort de la collectivité. 


 
4.- QUELQUES RAPPELS 
 
La commission tient à rappeler, sans les développer, deux remarques évoquées par 
la CCU en séance de Conseil le 15 mai 2003 et mentionnées dans le procès-verbal : 


• Transports publics : développer une authentique liaison Nord-Sud 
• Sécurité des utilisateurs de la route : créer des aménagements routiers. 


 
Le dernier point pourrait faire partie d’une convention passée avec les promoteurs, 
afin d’étudier dès la mise à l’enquête, une sortie sur la route intégrant un concept de 
sécurité. 
 
5.- CONCLUSIONS 
 
Tenant compte de ce qui précède, la commission technique, unanime, se rallie aux 
conclusions du préavis 5/2004, soit : 


• Autoriser la Municipalité à vendre la parcelle n° 140, route des Chaffeises, 
après avoir détaché les surfaces cadastrées forêt et celle dédiée à la zone 
d’utilité publique. 


• D’accepter de fixer le montant de cette vente à fr. 2'990'000.-, dont à déduire 
les frais liés à l’obtention du permis de construire. 


 
La Commission des finances et notre commission se sont informées oralement de la 
teneur de leurs rapports et de leurs conclusions. 
 
Pour la Commission technique : 
 
 
M. Vernet                      J.-Ch. Bartolacelli                       G. Pirat, président/rapporteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Belmont, le 22 juin 2004/GP 
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